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RESUME :  

 
 
L'article 127 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008 (JO du 27 décembre 2007) abroge les 
articles L. 322-4-6 à L. 322-4-6-5 du code du travail relatifs au 
dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entreprise (SEJE) 
à compter du 1er janvier 2008 sur l’ensemble du territoire.  
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Direction des Affaires Juridiques 
 
 

Paris, le 15 janvier 2008 
 
 
DIRECTIVE N° 2008-07 
 
SUPPRESSION DES DISPOSITIFS DE SOUTIEN A L'EMPLOI DES JEUNES EN ENTREPRISE (SEJE) 
ET DE SOUTIEN A L'EMPLOI DES JEUNES DIPLOMES DANS LES DEPARTEMENTS D'OUTRE-
MER ET A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON (SEJ-DOM) 
 
 
Madame, Monsieur le Directeur, 
 
 
L'article 127 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 (JO du 27 
décembre 2007) (cf. pièce jointe n° 1) abroge les articles L. 322-4-6 à L. 322-4-6-5 du code 
du travail relatifs au dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entreprise (SEJE) à 
compter du 1er janvier 2008 sur l’ensemble du territoire.  
 
Il s'ensuit qu'aucune embauche postérieure au 31 décembre 2007 dans le cadre des SEJE et  
SEJ-DOM ne pourra faire l'objet d'une notification d'admission et donner lieu au versement 
de l'aide de l'Etat (cf. notification de rejet spécifique en pièce jointe n° 2). 
 
Le délai de dépôt de la demande de soutien étant fixé à 3 mois, les demandes d'aide 
pourront encore être acceptées jusqu'au 31 mars 2008 inclus, pour des embauches conclues 
jusqu'au 31 décembre 2007.  
 
La suppression de ces dispositifs à compter du 1er janvier 2008 n'a aucune incidence sur la 
gestion des contrats en cours. Par conséquent, les employeurs continuent à bénéficier du 
soutien de l'Etat pour la durée et les montants tels qu'ils leur ont été notifiés lors de leur 
admission. 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur le Directeur, l'expression de nos salutations 
distinguées. 
 
 
 Le Directeur Général Adjoint, 
 

 
 
 Michel MONIER 
P.J. : 2 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce jointe n° 1 
 

 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce jointe n° 2 
 




